
58
ENSEMBLE N°116  
OCTOBRE 2025  
WWW.ENSEMBLE.BE

   
aide à la jeunesse

En 2021 et 2022, un double 
dossier d’Ensemble ! alertait 

sur l’état critique de la justice de la 
jeunesse et de l’aide à la jeunesse (1). 
La réforme impulsée par le «  Code 
Madrane » (2018), censée déjudicia-
riser l’aide, avait laissé un secteur 
désorienté. Entre juges dépossédés 
et administration communautaire 
frileuse, les tensions étaient vives. 
Le constat, alors, était clair : urgence 
partout, moyens nulle part.

Comment les choses ont-elles évolué 
depuis lors  ? Comment le gouver-
nement de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles constitué à l’été 2024 
considère-t-il le secteur de l’aide à la 
jeunesse  ? Sur le terrain, comment 
s’est-on mobilisé  ? Quelles réalités 
nouvelles ont-elles émergé, et quelles 
réponses y apporter ? Pleins feux sur 
un secteur qui crie son mal-être et 
son impuissance depuis longtemps.

Automne 2022 : le cri public 
des juges bruxellois
Le 19 octobre 2022, les 14 juges de 
la jeunesse de Bruxelles publient une 
carte blanche dans Le Soir (2). Leur 
constat est sans appel : le système de 
l’Aide à la jeunesse est en rupture, 
incapable d’assurer sa mission de 
protection des mineurs pourtant pré-
vue par la loi. 
Pas de places en institution, pas de 
suivi adapté, pas de moyens. Résul-
tat  : des enfants en grave danger 
laissés en famille, ou transférés d’un 
lieu d’accueil à l’autre, parfois héber-
gés… à l’hôpital, faute de mieux. Sans 
pathologie, sans soins requis, sans 
encadrement éducatif, mais faute de 
place ailleurs.

La carte blanche détaille plusieurs 
situations glaçantes :
Anabella, 15 ans, hospitalisée depuis 
six mois, sans motif médical ;

Maurice, 5 ans, déplacé d’urgence en 
urgence pendant cinq mois ;
Julia et Anna, 4 et 6 ans, maltraitées 
puis séparées faute de place com-
mune ;
Mireille, 16 ans, en errance institu-
tionnelle, sa scolarité brisée.
513 enfants étaient alors sur liste d’at-
tente pour un placement à Bruxelles. 
Trois ans pour obtenir une place 
dans certaines tranches d’âge. Des 
délais qui rendent caducs les méca-
nismes de protection et qui laissent 
certains mineurs devenir majeurs… 
sans jamais avoir été protégés. « Nous 
refusons d’être les complices d’une mal-
traitance institutionnelle, écrivent les 
juges. Aucun argument budgétaire ou 
immobilier ne justifie qu’un État re-
nonce à protéger ses enfants. »

Valérie Glatigny, ministre de l’Aide à 
la jeunesse de l’époque (MR), répond 
alors en rappelant les 12 millions 
d’euros supplémentaires injectés de-
puis le début de la législature 2019-
2023, et les 80 nouvelles prises en 
charge créées, tout en insistant sur 

les efforts en matière de prévention 
pour éviter les placements.

Elle renvoie partiellement la res-
ponsabilité à d’autres niveaux de 
pouvoir  : «  La Fédération Wallonie-
Bruxelles ne peut, à elle seule, répondre 
aux besoins des jeunes en situation de 
croisement entre justice, santé mentale 

et handicap », souligne-telle en subs-
tance.

La capitale, territoire  
d’urgence : le combat  
du Collectif bruxellois
La juge Michèle Meganck, que nous 
avions rencontrée à la fin 2021 et que 
nous revoyons pour faire le point près 
de quatre ans plus tard, attire égale-
ment l’attention sur la situation parti-
culière à Bruxelles, où les jeunes mis 
en autonomie ne trouvent pas de lo-
gement avec les moyens qui leur sont 
attribués  :  «  On leur alloue la même 
somme à Bruxelles que dans le Hai-
naut, par exemple, où les logements sont 
nettement plus abordables. » Et aussi : 
vu le prix de l’immobilier et la pres-
sion démographique, «  on manque 
de places en institutions à Bruxelles, et 
quand un jeune doit être placé en IPPJ, 
on doit l’envoyer loin, faute d’institution 
de ce genre dans la capitale. Un déraci-
nement de plus… » 

Le Collectif bruxellois des acteurs de 
l’aide et de la protection de la jeunesse 

est né, en novembre 2022, de cette 
réalité brutale  : l’absence chronique 
de prises en charge pour les jeunes 
en détresse. Qu’il s’agisse de struc-
tures d’hébergement ou de services 
d’accompagnement en milieu de vie, 
Bruxelles manque cruellement de so-
lutions pour honorer le droit à la pro-
tection. Le SPJ de Bruxelles en a été 

Aide à la jeunesse : le radeau     de la méduse ?
Pendant des années, la protection de l’enfance a souffert dans l’ombre d’un 
silence politique. Les récentes mobilisations, alertes judiciaires et tentatives 
de réinvestissement public montrent une chose : si le système n’est pas 
mort, il revient de très loin.

Isabelle Philippon (CSCE)

« Aucun argument budgétaire ou  
immobilier ne justifie qu’un État  
renonce à protéger ses enfants »  

(les juges de la jeunesse)
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la cheville ouvrière, épaulé 
par certains magistrats, les 
services d’accompagnement 
résidentiels et SOS Enfants. 
Son message est clair : à Bruxelles, 
l’Aide à la jeunesse est à bout de 
souffle (lire l’interview de Déborah 
Unger et de Xavier Verstappen en 
p. 72).
L’engagement du Collectif est 
simple et assumé : pas de dispersion 
des revendications, un seul point à 
l’agenda : le manque de places pour 
les mineurs en danger.

2023 : de nouveaux outils
La carte blanche publiée dans Le 
Soir en 2022 a décidemment fait 
tache d’huile. Dans la foulée, outre 
le Collectif bruxellois, on aussi vu la 
naissance des Conseils de préven-
tion rassemblant les services d’aide 
spécialisée (dans le jargon : les « ser-
vices non mandatés » - lire l’encadré en  
p. 82) tels les AMO (Accueil en milieu 
ouvert), qui permettent aux jeunes 

en difficulté et à leur famille de 
recevoir une aide utile sans passer 
par le SAJ.

Les Conseils communautaires in-
tersectoriels (CCIS) ont également 
été portés sur les fonts baptismaux. 
Ils rassemblent, par arrondissement, 
des représentants de tous les services 
et institutions actives dans l’aide et 
la protection de la jeunesse (dans le 
jargon  : les «  services mandatés  ») 
ce qui, à Bruxelles, représente une 
centaine de personnes. Ces Conseils 
communautaires visent à rendre pos-
sible l’intersectorialité, c’est-à-dire 
les échanges d’informations entre les 
services, et la recherche en commun 
des solutions les mieux adaptées aux 
jeunes concernés (lire à ce propos l’in-
terview croisée de Valérie Latawiec et de 
Cédric Lammens, en p. 66).

Élections 2024 :  
un mémorandum pour  
replacer les enfants au cœur 
de la politique
À quelques mois des élections, une 
cinquantaine d’organisations de 
défense des droits de l’enfant, dont 
la CODE, UNICEF Belgique et la 
Kinderrechtencoalitie Vlaanderen, 
sonnent l’alarme (3). Le message de 
ce mémorandum des acteurs des 
droits de l’enfant est sans ambiguï-
té  : dans un pays aussi riche que la 
Belgique, un enfant sur cinq vit en-
core dans la pauvreté. « L’heure n’est 
plus aux ajustements à la marge, sou-
lignent en substance les signataires. 
Il faut une politique globale, cohérente, 
à la hauteur de l’urgence. »
Le texte dresse des constats acca-
blants : précarité grandissante, accès 

Aide à la jeunesse : le radeau     de la méduse ?


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inégal aux soins, à l’éducation, au 
logement, violence structurelle dans 
les institutions, émiettement institu-
tionnel qui empêche toute politique 
efficace. 
Les crises récentes– sanitaire, éner-
gétique, géopolitique –, souligne-t-il 
également n’ont fait qu’aggraver les 
inégalités, avec des effets directs sur 
les enfants les plus vulnérables.
Le mémorandum avance une série 
de recommandations transversales 
que les signataires estiment incon-
tournables : 
- Un ministre des droits de l’enfant 
au niveau fédéral pour coordonner 
l’ensemble des politiques.
- Un plan d’action interfédéral clair, 
avec suivi, budget et indicateurs.
- Des données fiables, centralisées, 
désagrégées, pour objectiver les be-
soins.
- Une vraie participation des enfants, 
avec le droit de vote dès 16 ans, et l’in-
tégration des droits de l’enfant dans 
la formation des enseignants et des 
professionnels.
Le mémorandum décline ses reven-
dications en plusieurs fiches théma-
tiques, espérant ainsi dessiner une 
feuille de route pour le futur gouver-
nement. Lutte contre la pauvreté par 
la revalorisation des revenus sociaux 
et des logements accessibles, meil-
leur accès aux soins de santé et de 
santé mentale, accent mis sur la pré-
vention dans le domaine de l’aide à la 
jeunesse, etc.

Autant dire que, depuis lors, la 
désillusion est totale  : les mesures 
décidées par l’Arizona, telle celle, 
emblématique, de la limitation des 
allocations de chômage à deux ans, 
ne font que fragiliser davantage les 
plus précaires et, par conséquent, 

les enfants vivant au sein de familles 
touchées de plein fouet par cette 
mesure.

La déclaration de politique 
communautaire du  
gouvernement de la FWB…
Le gouvernement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles fraîchement 
constitué à l’été 2024 affirme en-
tendre ces appels. Dans sa déclaration 
de politique communautaire 2024-
2029 (4), il proclame  : «  Chaque 
enfant, chaque jeune doit être protégé, 
accompagné, éduqué avec bienveillance. 
[...] C’est pourquoi l’enfance en danger 
et en difficulté sera une priorité du gou-
vernement. »
L’exécutif promet une réforme struc-
turelle du secteur, une hausse des 
moyens et une meilleure coordi-
nation intersectorielle. Il envisage 
notamment de regrouper les compé-
tences de l’enfance, de la jeunesse et 
de l’aide à la jeunesse sous un même 
ministère, et de « dégager une straté-
gie transversale de prévention géné-
rale  » incluant enseignement, sport 
et santé.

Surtout, il reconnaît la nécessité de 
sortir des logiques en silo : « Il s’agit 
ici d’appréhender l’enfant et le jeune de 
façon holistique et non de travailler sous 
une logique de silo, contre-productive 
pour le mineur. »
Décidément très lucide, le texte dé-
clare  : «  Il est impératif que les diffé-
rents services et acteurs impliqués colla-
borent davantage, y compris au niveau 
administratif, notamment afin d’éviter 
que ces jeunes ne doivent in fine être pris 
en charge par l’aide à la jeunesse faute 
de prises en charge adéquates. »
Une attention particulière est égale-
ment promise aux mineurs étrangers 
non accompagnés (Mena), aux « bé-
bés parqués » à l’hôpital, ainsi qu’aux 
jeunes en transition vers la majorité. 
L’objectif affiché  : «  une prise en 
charge transversale, précoce et inten-
sive le plus rapidement possible. »

Enfin, l’exécutif souhaite doter la 
Fédération d’un véritable outil sta-
tistique pour piloter la politique 
publique et «  monitorer les besoins 
en termes de capacités de prise en 
charge. »

On avance,  
mais à trop petits pas
Si l’on ne considère les choses que 
sous l’angle de l’Aide à la jeunesse, le 
secteur a néanmoins fait l’objet d’un 
regain d’intérêt politique au cours de 
ces dernières années. Sous la législa-
ture précédente, la ministre Glatigny 
a créé de nouvelles places nouvelles, a 
octroyé des moyens supplémentaires 
au budget de l’aide à la jeunesse. 
Aujourd’hui, Valérie Lescrenier, 
ministre de l’Aide à la jeunesse (Les 
Engagés) au sein du gouvernement 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
depuis le début de cette législature 
(lire son interview en p. 76) a impulsé 
neuf millions supplémentaires et 
structurels au budget, créé d’autres 
prises en charge, et commandé di-
verses études en vue d’objectiver les 
besoins du secteur. 

Mais la situation est tellement dégra-
dée, la crise si manifestement sys-
témique, que le secteur ne parvient 
pas à se réjouir de ces avancées. Leur 
position se résume à ceci  : «  Ces 
moyens supplémentaires vont peut-être 
nous éviter de nous noyer totalement, 
mais certainement pas de sortir complè-
tement la tête de l’eau. » Car les listes 
d’attente restent longues, les services 
débordés, et les enfants… toujours en 
danger.

Un système maltraitant… 
pour tous
Si les enfants sont les premières vic-
times des défaillances du système, les 
professionnels de la jeunesse ne sont 
pas épargnés  : juges, éducateurs, 
travailleurs sociaux, tous travaillent 
dans la frustration et l’impuissance. 
« Le secteur est maltraité lui aussi. On 

« L’heure n’est plus aux ajustements  
 à la marge. Il faut une politique  
 globale, cohérente, à la hauteur  

 de l’urgence »  
(Mémorandum des acteurs  

des droits de l’enfant)



Michèle Meganck, 
juge à Bruxelles, 

est l’une des 
instigatrices et 

signataires du cri 
d’alarme lancé 

par 14 juges de la 
jeunesse sous la 

forme d’une carte 
blanche dans Le 
Soir à l’automne 

2022. « Depuis 
lors, dit-elle, la 

situation n’a pas 
fondamentale-

ment changé. »
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sait qu’on ne fait pas assez, qu’on abîme 
les enfants qu’on prétend sauver. »

Depuis dix-neuf ans qu’elle est juge, 
Michèle Meganck a vu la situation 
se transformer. Pas forcément plus 
de dossiers, mais des situations infi-
niment plus complexes  : précarité 
extrême, isolement social, troubles 
psychiatriques, parents dépassés, en-
fants aux besoins multiples. « Chaque 
dossier est un roman de Zola », dit-elle.

«  En théorie, l’intersectorialité, c’est-à-
dire la collaboration entre les différents 
services, c’est intéressant, admet la 
juge, mais dans les faits on ne voit pas 
grand-chose de concret : quand un jeune 
en difficulté se fait renvoyer de son insti-
tution parce que son handicap devient 
difficile à gérer, ou parce qu’il s’est mon-
tré violent, bonne chance pour trouver 
un lieu où le reloger, avec ou sans ce 
fameux Conseil intersectoriel ! »
«  Les problématiques auxquelles le sec-
teur de l’aide et de la protection de la 
jeunesse, en ce compris la justice de la 
jeunesse, doit faire face se sont incroya-
blement complexifiées. Un seul exemple 
qui en dit long  : jusqu’il y a peu, les 
juges de la jeunesse bruxellois ordon-
naient en moyenne une cinquantaine 
de mesures d’observation protectrices 
pour des mineurs (NDLR  : cette me-
sure qu’on appelait avant «  mise en 
observation  » touche la personne 
atteinte d’un trouble psychiatrique 
qui doit être surveillée, examinée de 
manière approfondie sur une période 
limitée)  ; maintenant, on en est à peu  
près à 10 par mois ! Cela prouve à quel 
point la santé mentale des jeunes s’est 
dégradée. »

«  Les délais d’attente pour recevoir de 
l’aide appropriée sont beaucoup trop 
longs, dénonce encore la juge. Or, 
dans notre secteur, tout est toujours 
urgent. Si les jeunes n’obtiennent pas 
tout de suite l’aide dont ils ont besoin, 
leur situation se dégrade. Les jeunes 

aux prises avec des souffrances mentales 
attendent en moyenne un an avant de 
recevoir de l’aide. En un an, il a tout 
le temps de décompenser, de se retrou-
ver aux urgences psychiatriques d’un 
hôpital, et de se voir prononcer une 
mesure d’observation. Quand je fais une 
demande d’accompagnement pour un 

jeune au sein de sa famille, un an plus 
tard, si l’aide n’est toujours pas là – et 
elle l’est rarement – eh bien c’est le place-
ment du jeune que je dois alors deman-
der, tellement la situation familiale s’est 
dégradée. »
Quant à la prévention, la juge n’y 
croit pas comme solution miracle  : 
« Vous pouvez faire toute la prévention 
que vous voulez, la pauvreté et le déses-
poir ne disparaîtront pas. »

Juge agressé, fusillades  
à Anderlecht :  
des chocs successifs,  
mais pas de solution
Le 14 janvier 2025, un juge de la 
jeunesse à Bruxelles a été agressé, à 

l’intérieur du bâtiment Portalis, par 
un adolescent de 16 ans. Cet événe-
ment a déclenché une alerte au sein 
de la magistrature, inquiète face à la 
recrudescence de violences envers 
les juges. La magistrature ne s’est 
pas privée de rappeler le manque de 
places endémiques en IPPJ (Institu-
tions Publiques de Protection de la 
Jeunesse), tandis que Solayman Laq-
dim, délégué aux Droits de l’Enfant, 
estimait en substance que les juges 
de la jeunesse bruxellois avaient un 
penchant trop prononcé pour le pla-
cement en IPPJ, puisqu’avec leurs 
seules décisions, ils remplissaient la 
moitié des places dans ces institu-
tions (lire son interview en p. 63). 
«  D’abord, il n’y a rien d’anormal 
à ce que nous remplissions la moitié 
des places, réagit Michèle Meganck, 
puisque Bruxelles compte la moitié des 

jeunes délinquants. Ensuite, on nous 
dit aussi que beaucoup de ces jeunes 
souffrent de troubles psychiatriques. 
Certes, mais cela n’empêche pas qu’il 
faille leur rappeler la règle. Et aussi  : 
puisque le secteur psychiatrique ne par-
vient pas à prendre ces jeunes en charge, 
quel autre choix avons-nous que de les 
placer en IPPJ ?   On nous conseille 
aussi, comme si nous ne le savions pas, 
d’avoir davantage recours à d’autres ou-
tils pour accompagner ces jeunes, telles 
les Équipes Mobiles d’Accompagnement 
(EMA), qui offrent un soutien au jeune 
et à ses proches dans le milieu fami-
lial. Il faut savoir qu’une quarantaine 
de jeunes sont sur une liste d’attente, à 
Bruxelles, pour cet accompagnement, et 

 « Ces moyens supplémentaires  
 vont peut-être nous éviter de nous  

 noyer totalement, mais certainement  
 pas de sortir complètement  

 la tête de l’eau »  
(une travailleuse de l’aide à la jeunesse)



Une cinquantaine 
d’associations 
ont publié un 

mémorandum en 
faveur des droits 
de l’enfant avant 

les élections 
de 2024 : leurs 

espoirs ont 
été largement 
douchés par 

l’Arizona.
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que le délai d’attente est de minimum 
deux mois. Comment, dans ce cas, dit-
on ‘‘stop’’ à un jeune qui s’est rendu 
coupable d’un délit ? »

Quelques semaines à peine après 
l’agression du juge de la jeunesse, la 
commune d’Anderlecht subissait une 
vague de violence sans précédent, 
liée au trafic de drogue. De quoi, une 
fois encore, alerter les responsables 
de l’ordre et les milieux politiques et 
susciter des réactions diverses. Julien 
Moinil, procureur du roi de Bruxelles 
depuis janvier 2025, a alors évoqué 
le cas d’un jeune impliqué dans une 
fusillade à la station de métro Clé-
menceau à Anderlecht, soulignant 
qu’il était un ancien mineur en dan-
ger, victime de violences familiales, 
avec un dossier ouvert dès l’âge de 

quatre ans. Il a également mentionné 
que de nombreux enfants dans des 
situations similaires se retrouvaient 
sur des listes d’attente, sans prise en 
charge adéquate, ce qui, selon lui, 
contribue à leur dérive vers la délin-
quance. Face à cette situation, le pro-
cureur de roi a ouvert une enquête 
pour « abstention coupable », visant 
à déterminer pourquoi certains mi-
neurs en danger ne recevaient pas 
l’aide nécessaire. Il a estimé qu’envi-
ron 400 jeunes étaient actuellement 
en attente d’une prise en charge adé-
quate, ce qui, selon lui, constitue une 
forme d’abandon institutionnel (5).
« Le procureur du roi assène ce que nous 
disons depuis des années au sein des 
juges de la jeunesse, conclut Michèle 
Meganck. Il a décidé de ne plus rien 
laisser passer, d’envoyer un signal fort et 
clair auprès de ces mineurs délinquants 
qui se rendent coupables d’actes graves 
(ce ne sont pas des voleurs de pommes). 
Ces jeunes nous sont donc renvoyés. 
Mais si nous, à notre niveau de juges 
de la jeunesse, nous ne savons pas où les 
envoyer, ni quelle mesure de protection, 
d’aide, ou de sanction leur appliquer, 
en raison d’un manque endémique de 
places et d’un délai d’attente beaucoup 
trop long, c’est le serpent qui se mord  
la queue… »

Radeau de la Méduse : 
inventer une fin moins  
tragique ?
Des âmes encore en vie tendent leurs 
bras remplis d’espoir vers l’horizon 
où se dessine la silhouette d’un na-
vire. Après des jours de cauchemar, 
espèrent les naufragés, leur salut est 
proche. Encore faut-il que leur appel 
au secours soit repéré à travers cet 
océan démonté. 
Cette scène dramatique est l’œuvre 
du peintre français Théodore Géri-
cault et constitue le plus célèbre de 
ses tableaux, Le Radeau de La Mé-
duse, inspiré d’un naufrage bien réel 

celui de la frégate La Méduse. `
Ce naufrage se terminera de manière 
dramatique, une tragédie à laquelle 
les acteurs et actrices de l’aide à la 
jeunesse espèrent toujours échap-
per. Dans la tempête des mesures 
politiques qui précipitent toujours 
davantage de personnes dans les flots 
démontés, chaque petite avancée crée 
l’espoir auquel les professionnels de 
terrain veulent se cramponner.

Le système revient de loin. Il s’est 
mis en mouvement. Valérie Lescre-
nier, comme les ministres des deux 
législatures précédentes, a obtenu 
une revalorisation du secteur. Elle 
a, se félicite-t-elle, commandé des 
études qui objectiveront les besoins 
afin de mieux affecter les moyens 
fatalement limités dans un contexte 
budgétaire serré. Dans le meilleur 
des cas, ces études déboucheront sur 
des données insoupçonnées jusqu’ici 
– les acteurs du terrain en doutent. 
Mais les enfants, eux, et celles et ceux 
qui sont censés les protéger, n’en 
peuvent plus d’attendre… 
(1) « Les juges de la jeunesse (de plus en 
plus) sur le fil, Ensemble ! n°106 , décembre 
2021, et « Aide à la jeunesse : visions diver-
gentes », Ensemble ! n°107, mai 2022.

(2) https://www.lesoir.be/art/carte-blanche-
des-juges-de-la-jeunesse-crient-pour-ne- 
p_t-20010628-Z0KMJV.html

(3) https://lacode.be/publication/ 
prendre-le-parti-des-enfants-en-belgique- 
et-dans-le-monde-memorandum-des- 
acteurs-des-droits-de-lenfant-pour-les- 
elections-de-juin-2024/

(4) https://www.federation-wallonie-
bruxelles.be/index.php?eID=tx_nawsecure
dl&u=0&g=0&hash=42b50671ba347bb80
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  
AIDE ET PROTECTION  
DE LA JEUNESSE :  
CHIFFRES-CLÉS (EN EUROS)
Budget global 
2022 : 383 millions
2023 : 360 millions
2024 : plus de 450,8 millions (=> forte augmentation  
du budget sous la précédente législature)
2025 : près de 460 millions
Nbre de jeunes pris en charge en institutions  
(chiffres 2023)
42.975
Dont 40.040 jeunes en difficulté ou en danger et 922 
jeunes en difficulté ou en danger et ayant commis  
un délit (dans le jargon : « fait qualifié infraction »/FQI)
Assez stable au cours des dernières années
Capacité de prise en charge en FWB (2024)
Accompagnement dans leur milieu de vie : 360
Investigation et évaluation dans le milieu de vie : 25
Hébergement en régime fermé : 101
Hébergement en régime ouvert : 144
Aide consentie (Service d’Aide à la Jeunesse/SAJ) et aide 
contrainte (Service de Protection de la Jeunesse/SPJ)
2022 : Aide consentie : 11.842
	 Aide contrainte : 10.269
2023 : Aide consentie : 12.627
Aide contrainte : 10.544
	 Total : 23.171
Motifs d’intervention 2023
(Suspicion de) maltraitance (physique, psychologique  
ou sexuelle) : 9.181
Difficultés des parents à assumer leur rôle parental : 
10.735
Difficultés financières et matérielles : 3.346
Difficultés personnelles des parents : 10.725
Difficultés personnelles du jeune : 10.942
Problèmes relationnels au sein de la famille : 9.604
Négligence : 5.538

 Dans la tempête des mesures  
 politiques qui précipitent toujours  

 davantage de personnes dans les flots  
 démontés, chaque petite avancée  

 crée l’espoir auquel les professionnels  
 de terrain veulent se cramponner.




